
Concerne les joueurs :

• Nés en 2009 (Futur U16)

• Pratiquant en U15 D2 minimum saison 23/24

Section sportive scolaire



PROCESSUS D’INTEGRATION

Je consulte la liste des filières 
-

Je remplis et envoie au FC LYON le dossier correspondant
DATE LIMITE DE RECEPTION AU 31 MARS 2024

ETAPE 1

ETAPE 2

Mon dossier est étudié par le FC LYON

Mon dossier est retenu
> Je suis convoqué au test sportif

Mon dossier n’est pas retenu
> Je reçois une notification par mail

ETAPE 3

Test sportif : le FC LYON évalue mon profil sportif et athlétique

Mon profil est retenu
> Le FC Lyon transmet mon dossier 

scolaire pour étude
 

Mon profil n’est pas retenu
> Je reçois une notification par mail

ETAPE 4

L’établissement scolaire évalue ma candidature

Mon profil scolaire est « pré-retenu »
> Nous vous invitons à formuler les vœux d’orientation 

pour validation par l’Académie

Ma candidature n’est pas retenue
> Je reçois une notification par mail

ETAPE 6

L’Académie de Lyon juge la candidature

Ma candidature est retenue
> Vous êtes intégré à la Section Sportive Scolaire

Ma candidature n’est pas retenue
> Je reçois une notification par mail

ETAPE 5

Je suis convoqué à un entretien de motivation

Mon profil est retenu
> Je finalise mon dossier et paie les frais de section puis je 

me rapproche du Lycée Lumière pour l’inscription

Ma candidature n’est pas retenue
> Je reçois une notification par mail



RENSEIGNEMENTS – A compléter



ORIENTATION – A compléter

Lycée LUMIERE

PROFIL SPORTIF – A compléter
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QUESTIONNAIRE DE MOTIVATION



PIECES A FOURNIR - VERIFICATIONS



INFORMATIONS PRATIQUES

A l’issue de l’accord d’intégration, vous vous engagez à réaliser les formalités administratives obligatoires 

❑ Remplir le Dossier d’inscription du Lycée Lumière

❑ Remplir le Dossier d’inscription du FC Lyon

❑ Inscription à l’Association Sportive du Lycée choisie

❑ Signature du contrat d’engagement « Section Sportive Scolaire Football »

❑ Prise de rendez-vous pour électrocardiogramme

❑ Règlement des frais et adhésions

Le paiement de ces frais doit être effectué au plus tard le 5 juillet 2024 et 

conditionne l'admission.

Cotisation club 400 €

Frais Section Sportive 430 €

Frais d'équipements inclus
Frais UNSS Inclus

Frais d'entrée FC Lyon (nouveau joueur uniquement) 140 €

COUT PAR SAISON SPORTIVE

Les frais d'internat et d'hébergement ne sont pas compris
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